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Sous-section 3.—Ecoles de formation 

Les écoles de formation font chaque année rapport du mouvement de leur population 
Les chiffres tirés de ces rapports paraissent au tableau 36, qui couvre les années 1953 à 
1957. 

36.—Mouvement de population, écoles de formation, années terminées le 31 mars 1953-1957 

Détail 1953 1954 1955 1956 1957 

Écoles de formation pour garçons 
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Écoles de formation pour filles 

1,802 

1,695 

1,664 

1,833 
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808 

702 
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Total 
3,555 

3,503 

3,366 

2,693 

1 I ! 1 

3,9051 

3,846 

3,763 

3,989 

3,916' 

3,678 

3,730 

2,804 
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3,916' 
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1 I ! 1 
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3,846 

3,763 
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3,916' 

3,678 

3,730 

2,804 
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3,555 

3,503 

3,366 

2,693 

1 I ! 1 

3,9051 

3,846 

3,763 

3,989 

3,916' 

3,678 

3,730 

2,804 3,136 

3,555 

3,503 

3,366 

2,693 

1 I ! 1 

3,9051 

3,846 

3,763 

3,989 

3,916' 

3,678 

3,730 

2,804 

1 La différence entre le nombre de la fin de 1954 et celui du début de 1955 tient â l'inclusion de sept adultes dans 
l'effectif de l'Home of the Good Shepherd de Saint-Jean (N.-B.). 2 La différence entre 1955 et 1956 vient de la 
fermeture du St. Patrick's Home, Halifax (N.-É.). 

Le recensement décennal fournit plus de renseignements sur les écoles de formation. 
Les chiffres du recensement de 1951 sont résumés dans VAnnuaire de 1954, pp. 322-324. 

Section 5.—La Police 
La Police au Canada comprend trois groupes: 1° la Sûreté fédérale, c'est-à-dire la 

Gendarmerie royale du Canada, dont les attributions, outre le travail policier ordinaire, 
sont très variées; 2° la Sûreté provinciale,—les provinces d'Ontario et de Québec ont leur 
propre police, mais les autres provinces recourent à la Gendarmerie royale pour assurer le 
service de police dans leur territoire respectif; 3° la Police municipale,—toute ville assez 
importante possède son propre corps de police qui s'occupe du service de police dans les 
limites de la municipalité et dont les dépenses sont payées par les contribuables 
locaux. 

La statistique de la police municipale fait présentement l'objet d'une revision et ne 
figure donc pas dans la présente section de Y Annuaire. 


